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e  c o i n  d u  c o l l e c t i o n n e u r

Nous vous présentons ici la 3e numisletter de 2009, émise conjointement 
par la Poste et la Monnaie Royale de Belgique. La belle enveloppe illustrée 
comporte un ou plusieurs timbres-poste estampillés par un cachet spécifi-
que ainsi qu'une pochette contenant une superbe médaille thématique. 
Chaque enveloppe a également un numéro d'émission exclusif.

 

La Numisletter 58 est placée sous le signe de l’histoire de 
l’aviation : du premier vol de Louis Blériot traversant le Canal 
jusqu'aux exploits de l'astronaute belge Frank De Winne. 
Disponible à partir du 8 juin 2009. 
 

A côté de l’émission commune autour du 10e anniversaire de l’Union 
Monétaire Européenne, plusieurs pays d’Europe émettent également cette 
année une pièce commémorative de 2 euros. Et, comme par le passé, 
nous proposons bien vite ces pièces à nos fidèles clients. Ce sont nos voisins 
allemands et luxembourgeois qui, cette année, sont les premiers à mettre 
sur le marché de nouvelles pièces de 2 euros. Il s’agit d’exemplaires en  
qualité "circulation" et présentés dans une élégante pochette en plastique.

2 euros 2009 - Luxembourg

La Banque Centrale du Luxembourg a émis cette pièce à l’occasion du 90e 
anniversaire de l’accession au trône de la Grande-Duchesse Charlotte. 
La pièce porte les portraits du Grand-Duc actuel Henri et de sa grand-mère 
la Grande-Duchesse Charlotte qui régna de 1919 à 1964. La pièce, sortie  
en janvier dernier, a immédiatement rencontré un vif succès auprès des 
collectionneurs. Les poinçons à côté du millésime nous montrent que 
cette pièce a été produite à la Monnaie Néerlandaise. Tirage: 1,4 million 
d’exemplaires. 

2 euros 2009 - Allemagne

Nos voisins allemands ont de leur côté déjà émis cinq pièces commémo-
ratives de 2 euros d’une série consacrée à tous leurs Länders. C’est cette fois 
l’un des plus petits états de la République Fédérale qui est mis à l’honneur : 
la Sare. Le bâtiment choisi pour la symboliser est l’église Saint-Louis, de 
Saarbrücken. La pièce a été créée par Friedrich Brenner, de Diedorf. Tirage: 
30 millions d’exemplaires.

Prix pour le duo germano-luxembourgeois: 13 €
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n u m i s l e t t e r s

RECHERCHE	 •	 Set FDC 1971 - FR + NL

	 Michel Bollez - rue Astrid, 20 - 7600 Peruwelz  
	 Tél.: 069 78 12 20 

RECHERCHE 	 •	 Monnaie Info nos 1, 2, 3, 5, 35, 36 et 42   
		  (offre 2 € par n°)	  
	 •	 Farde de rangement Monnaie Info (offre 10 €)   

	 Francis Goidts - rue des Brasseurs, 120  - 5000 Namur  
	 Tél.: 081 73 27 30 - Francis.goidts@hotmail.com

RECHERCHE 	 •	 Set FDC 2008 - Beffrois  

	 Andre Stockman - Francisco Ferrerlaan 47 - 9000 Gent  
	 Tél.: 09 226 40 38

RECHERCHE 	 •	 Set FDC 2008 - Beffrois   

	 Jozef Cox • j.cox@telenet.be

À VENDRE	 •	 Set FDC 1975 - NL et FR  
	 •	 divers billets et pièces belges

	 Michel Bollez - rue Astrid, 20 - 7600 Peruwelz  
	 Tél.: 069 78 12 20

À VENDRE	 •	 Set d’introduction de l’Euro 1999 - 2001 
	 •	 Set de la présidence belge de l’Union Européenne 2002 
	 •	 10 Euros 2002 en argent - Jonction Nord-Midi  
	 •	 10 Euros 2003 en argent - Georges Simenon

	 Jean-Pierre Duray - rue Fernand Vinet, 34 - 7060 Soignies  
	 Tél.: 067 33 24 51

À VENDRE	 •	 Sets FDC de 1975 à 1981 et de 1990 à 2008  
	 •	 Deux fardes de rangement FDC  
	 •	 Numisletters 1 à 19

	 Albert Ringoot - Kakemanstraat 90 - 9280 Lebbeke  
	 Tél.: 052 35 92 86

À VENDRE	 •	 Série complète des sets FDC depuis 1970  
	 •	 Série complète des Munt Info depuis le n° 1

	 Stan Lauwers - Uitspanningstraat 43 - 2610 Wilrijk  
	 Tél.: 03 827 24 65

À VENDRE	 •	 Sets FDC de 1971 à 2001 
	 •	 Diverses pièces en Ecu de 1987 à 1998

	 Guerrino Sangalli - Rue Des Sablières, 136 - 6200 Châtelet  
	 Tél.: 071 38 71 64 (après 17 h.)

allemagne

luxembourg

N o u v e l l e s  d e  l ’ e u r o€
 

prix  
15,75 € seulement 

tirage limité à  
2.000 exemplaires 

par émission 

Avant- propos

Cher ami numismate,

En tant que nouveau Directeur intérimaire de la 
Monnaie Royale, il me revient aujourd’hui l’honneur 
de vous présenter le 50e numéro du Monnaie Info :  
un numéro jubilé qui couronne en quelque sorte 
quinze ans d’activités numismatiques au sein de la 
Monnaie Royale de Belgique.  

Et, hasard des calendriers, alors que paraît ce 
numéro 50 sous le signe de la fête, la Belgique  
connaît cette année deux anniversaires royaux très 
importants. 

Le 2 juillet 2009, nos souverains fêteront leurs 
noces d’or puisqu’ils se sont dit « oui » voici 50 ans.  
A l’occasion de ce jubilé exceptionnel, la Monnaie 
Royale émet une magnifique pièce d’or de 100 
euros… dont le premier exemplaire a été frappé de 
la main même du couple. 

L’émission de pièces et médailles en l’honneur de 
mariages princiers ou royaux est d’ailleurs une tradi-
tion qui remonte à l’indépendance de la Belgique. 
Vous en saurez plus à ce propos en pages 8 et 9. 

Autre anniversaire : le 6 juin, le Roi Albert II 
aura 75 ans. Encore un événement dont vous pour-
rez vous réjouir puisque cet anniversaire verra la sor-
tie d’une  nouvelle pièce d’argent de 10 euro, en 
qualité belle-épreuve, qui plus est ! 

D’autres nouveautés ? Bien sûr ! Je voudrais  
attirer votre attention sur le nouveau set 2009 
façon belle-épreuve ainsi que sur le set Benelux 
en euro 2009. 

Mais nous nous sommes aussi rendus chez nos 
voisins afin de vous faire profiter d’émissions bien 
intéressantes. Ainsi, en page 3, nous vous présentons 
un duo composé des deux nouvelles pièces commé-
moratives en euro de l’Allemagne et du Grand-Duché 
de Luxembourg, tandis qu’en page 10 et 11, vous 
trouverez les nouvelles créations de la Monnaie 
Royale Néerlandaise et de la Monnaie de Paris. 

Enfin, n’oublions pas la numisletter, placée cette 
fois sous le signe de l’histoire de l’aviation. 

Bonne lecture, cher ami numismate,

Serge Lesens
Conseiller a.i.
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plutôt inattendue. Bien que la Constitution ne prévoie pas de fonction publique spé-
cifique pour la Reine, Paola joue cependant un rôle actif dans la vie publique. Citons 
ainsi la Fondation Reine Paola pour l’intégration et la formation des jeunes ou l’Ecole 
de l’Espoir. De plus, depuis 2002, la Reine est présidente d’honneur de Child Focus. 
Dans leur vie privée, le Roi et la Reine consacrent beaucoup de temps à leurs nom-
breux petits-enfants. 

La Monnaie Royale souhaite de tout cœur aux souverains de vivre encore de longues 
années de bonheur. Et nous avons tenu à concrétiser ces vœux par l’émission d’une 
pièce commémorative en or. 

La pièce d’or de 100 euros

Une pièce d’argent de 250 francs avait été frappée à l’occasion des noces de rubis voici 
dix ans… mais la pièce que nous vous présentons ici est la première pièce en euro 
avec le portrait du couple royal!

 Sur l’avers de cette magnifique pièce en or de 100 euros, on peut admirer les 
profils gauches du Roi Albert II et de la Reine Paola. Leur portrait est entouré  

du texte ALBERTVS II REX BELGARVM PAOLA REGINA et de divers éléments  
graphiques (le chiffre 50 couronné, une couronne et un monogramme PA).

Le revers présente la carte de l’Union 
Européenne, ainsi que le nom du pays 
dans les trois langues nationales, le 
millésime et la valeur nominale. Les 
gravures des deux faces sont une fois 
de plus le fruit de notre graveur Luc 
Luycx. Cette superbe pièce, exclusive-
ment proposée en qualité belle-
épreuve, est présentée dans un 
luxueux écrin et accompagnée d’un 

certificat d’authenticité numéroté.

Caractéristiques 

• Poids : 15,55 g  •  Diamètre :  29 mm                                                 
•  Titre :  Au 999  •  Tranche : lisse   

• Qualité : Belle Épreuve •  Tirage strictement  
limité : 5.000 ex. •  Prix : 434,50 €   

(sous réserve du cours de l’or)

Le Roi Albert II  
et la Reine Paola fêtent 

leurs noces d’or
Le 2 juillet 2009, cela fera exactement cinquante ans que nos souverains 
ont échangé leur consentement à Bruxelles. A l’occasion de ce jubilé, la 
Monnaie Royale de Belgique émet une superbe pièce d’or de 100 
euros. Le Roi et la Reine viendront d’ailleurs personnellement frapper 
le premier exemplaire en nos ateliers. 

Récit d’un mariage princier

Albert, Prince de Liège, a 25 ans. Paola Ruffo di Calabria, princesse italienne, 
en a 22. Les deux jeunes gens font connaissance à Rome, en 1958, à l’occa-
sion de l’intronisation du Pape Jean XXIII.

La princesse vient d’une vieille famille de nobles italiens et est la cadette de sept 
enfants. Son père, Fulco Ruffo di Calabria, treizième Duc de Garde-Lombardie, est un 
vétéran de la Première Guerre Mondiale. La mère de celui-ci, et donc la grand-mère 
de notre reine, est belge et s’appelle Laura Mosselman du Chenoy. La maman de 
Paola est Luisa, Gravin Gazelli di Rossana e di Sebastiano. Le père de Paola meurt alors 
qu’elle n’a que huit ans. Elle passe l’essentiel de sa jeunesse à Rome où elle suit ses 
humanités classiques, section Latin-Grec.

Après de courtes fiançailles, le couple princier se marie le  
2 juillet 1959 à Bruxelles. Le mariage civil a lieu dans la 
salle impériale de l’Hôtel de Ville de Bruxelles et la 
cérémonie religieuse est célébrée à la cathé-
drale Saint-Michel, par le Cardinal Van Roey, 
primat de Belgique. La mariée porte un 
voile en dentelle de sa grand-mère 
belge.

Le couple aura trois enfants: le Prince 
Philippe (né le 15 avril 1960), la 
Princesse Astrid (née le 5 juin 1962) 
et le Prince Laurent (né le 19 octo-
bre 1963).

Durant les premières années de 
mariage, Paola s’occupe principale-
ment de l’éducation des princes et 
remplit les fonctions de représentation 
courantes. Le Prince Albert mène des 
missions commerciales belges, tout en 
étant aussi président du Conseil Général de 
la CGER et de la Croix-Rouge.

Après le décès inopiné du Roi Baudouin en 1993, les 
Prince et Princesse de Liège deviennent roi et reine de manière 

La   p i è c e  c o m m é m o r a t i v e  d e  1 0 0  e u r o s  e n  o rNouveau!
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N o u V e A u   S e t  “ f A ç o N  b e l l e  é P r e u V e ”  2 0 0 9  Exclusif

Depuis 2002, la Monnaie Royale de Belgique propose chaque 
année à ses  fidèles clients des pièces en euro belges en qualité 
"façon belle épreuve". Aujourd'hui, nous vous présentons la 
série 2009, composée de 8 dénominations frappées sur des 
flans exclusivement fabriqués à cet effet et faisant l'objet d'un 
soin tout à fait particulier à chaque étape de leur fabrication.

En raison du caractère exclusif de cette frappe, le tirage de ces 
séries annuelles a été fort limité. Pour l'année 2009, la limite est 
fixée à 1.500 séries seulement. Un certificat d’authen-
ticité numéroté et signé par le Directeur intéri-
maire de la Monnaie Royale confirme cette 
garantie.

 émission officielle

cette emissioN  coNtieNt egalemeNt  toutes les pièces   NoN Frappées pour  la circulatioN !

Tous les  euros belges  
de 2009, frappés dans une 
qualité  exceptionnelle!

◗	 FaçOn BeLLe ÉpReuve ou 
"prooflike":   pièces frappées 
sur des flans spécialement 
fabriqués à cette attention  
et traitées avec le plus grand 
soin lors  de leur réalisation  
et conditionnement.   

 

◗	 Chaque pièce est délicate-
ment placée dans une capsule 
de protection transparante.

◗ 	 Tirage strictement limité  
à 1.500 séries pour 2009. 

◗	 Contient également les 
dénominations belges en 
euro qui ne seront pas mises 
en circulation pendant  
l'année 2009. 

◗	U n certificat d’authenticité 
numéroté et signé par le 
Directeur intérimaire de la 
Monnaie Royale accompagne 
la série.

◗	P rix :  € 69,50. 

◗	P résentées dans un élégant 
coffret en bois muni d'une  
plaquette couleur cuivre 
indiquant le millésime. 

75
                     ans

au service de la population

La   p i è c e  c o m m é m o r a t i v e  d e  1 0  e u r o s  e n  a r g e n tNouveau!

Le Roi Albert II naît le 6 juin 1934 au 
château du Stuyvenberg à Bruxelles. Le 
Roi fête donc son 75e anniversaire 
cette année et est ainsi le souverain 

régnant le plus âgé que le pays ait 
connu. En effet, le Roi Léopold Ier mourut 

quelques jours avant son 75e anniversaire, le Roi Léopold II 
avait 74 ans, tandis que le Roi Léopold III, décédé à 82 ans, 
abdiqua à 50 ans.

Albert, qui recevra dès sa naissance le titre de Prince de 
Liège, est le fils du Roi Léopold III et de la Reine Astrid, et le 
petit-fils du Roi Albert Ier et de la Reine Elisabeth.  
Le Prince de Liège perd sa mère la Reine Astrid le  
29 août 1935, dans un accident de voiture à 
Küssnacht en Suisse. 

En juin 1944, suite au débarquement des alliés, 
Léopold III, la Princesse Liliane et les trois enfants 
sont emmenés par les Allemands à Hirschstein en 
Allemagne, avant d’être transférés à Strobl en Autriche, sur 
les rives du Wolfgangsee. C’est là qu’ils seront libérés par les 
Américains le 7 mai 1945. En raison de la situation politique 
en Belgique, le Roi Léopold III et sa famille quitte l’Autriche 
en octobre 1945 pour s’installer à Pregny, en Suisse. Ils y 
demeureront jusqu’en juillet 1950. Durant cette période, le 
Prince Albert poursuit ses études dans un collège de 

Genève. Le 22 juillet 1950, le Roi Léopold III 
revient en Belgique en compagnie des 

Princes Baudouin et Albert. 

Quant au mariage de celui-ci avec la 
Princesse Paola en 1959, nous vous en 

parlions dans l’article précédent.

En 1962, le Prince Albert est nommé 
Président d’Honneur de l’Office Belge 
du Commerce Extérieur. Il exercera 
cette fonction durant 31 ans. Le Prince 
Albert a aussi été Président du Conseil 
Général de la Caisse Générale d’Epargne et 
de Retraite de 1954 à 1992 et Président de la Croix-Rouge de  
Belgique de 1958 à 1993. A la mort de son frère le Roi 
Baudouin, le Prince Albert prête serment le 9 août 1993 
devant les chambres réunies, devenant ainsi le sixième Roi 
des Belges. 

La Monnaie Royale de Belgique rend honneur au Roi 
Albert II par l’émission d’une nouvelle pièce de 

10 euros en argent. L’avers de cette superbe 
pièce porte le portrait du Roi Albert II, 
le monogramme royal, le chiffre 75 

et le texte latin LXXV ALBERTUS 
REX ANNOS NATVS (Albert II, né 

voici 75 ans). Sur le revers, vous trouve-
rez une carte stylisée de l’Union Européenne, 
les douze étoiles symboles de cette union,  
le millésime 2009 et la valeur nominale –  
10 euros -, le tout entouré de l’appel-
lation du pays BELGIE- 
BELGIQUE- BELGIEN.

Caractéristiques
Diamètre : 33 mm 
Poids : 18,75 g 
Titre : Ag 925 
Qualité : belle-épreuve 
Tirage : 15.000 ex. 
Prix : 32,50 €

tirage 
limité à

15.000 pièces
prix uNitaire 
32,50 €
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Depuis la naissance de la Belgique, le mariage du couple royal ou du prince 
héritier a toujours été une source d’inspiration  pour les créateurs de médailles. 
A l’occasion de l’émission d’une pièce d’or jubilé de 100 euros, vous trouverez 
donc ici un aperçu des médailles et pièces ayant pour thème des noces royales. 
Bien sûr, nous ne pouvions en faire un relevé exhaustif dans le cadre de cet 
article, mais avons sélectionné les exemplaires les plus marquants.

Le mariage royal  
sous l’angle numismatique

m o n n a i e s  e t  m é d a i l l e s  R o y a l e s

➊	 Léopold Ier

Avant de devenir Roi des 
Belges, Léopold avait été 
l’époux de la princesse 
héritière d’Angleterre. Lorsqu’il accepta 
le trône de Belgique, il était veuf. C’est 
un peu plus d’un an après son couron-
nement qu’il épousa à Compiègne, le  
9 août 1832, Marie-Louise d’Orléans, 
fille du Roi des Français. Il s’agissait du 
premier mariage royal que vivait la  
nouvelle nation. Il faudra d’ailleurs 
attendre 1960 pour assister à nouveau 
aux noces d’un souverain régnant. 

Comme il en était alors coutume, ce 
mariage avait un but politique puisqu’il 
servait à renforcer l’équilibre des forces 
entre les états voisins de la Belgique et 
à asseoir la reconnaissance du jeune 
état belge sur la scène internationale. 

La médaille présentée ici est une réali-
sation du médaillier français Valentin-
Maurice Borrel (1804-1882). Quant au 
texte du revers (à l’union des deux  
peuples), il montre bien le sens donné à 
des noces royales à cette époque.

❷	 Léopold II

Le 22 août 1853, le 
mariage du Duc de Bra-
bant (le futur Léopold II)  
à 18 ans à peine avec  
l’Archiduchesse Marie-Henriette de 
Habsbourg, 16 ans, est également un 
bel exemple du jeu d’échecs politique 
du XIXe siècle.

A l’occasion du mariage, Léopold 
Wiener grava une médaille commé-

morative émise officiellement en trois 
versions (cuivre, argent et or) par le 
gouvernement belge. 

Bien que ces médailles n’étaient pas des 
pièces de monnaie à proprement par-
ler, elles furent cependant utilisées de la 
sorte car elles avaient la même taille et 
les mêmes caractéristiques que les piè-
ces de 5 francs et de 10 centimes. Au 
même moment, on émit également 
une grande médaille en bronze illustrée 
de semblable façon. 

❸	Alber t Ier

Le Roi Léopold II avait un 
frère cadet, Philippe, 
Comte de Flandres, qui, dans l’ombre, 
jouera cependant un rôle essentiel dans 
la succession. En effet, le fils unique de 
Léopold II et le fils aîné de Philippe 
moururent très jeunes. C’est ainsi que le 
deuxième fils du Comte de Flandres, 
Albert, devint prince héritier de manière 
inattendue en 1891.

Le 2 octobre 1900, le Prince Albert 
épousa la Princesse Elisabeth, issue de 
la dynastie des Wittelsbach qui régnait 
alors sur le Royaume de Bavière. 

Elle était la filleule et la cousine de l’im-
pératrice Sissi d’Autriche, mondialement 
célèbre. 

La plaquette que vous voyez ici a  
été réalisée par le célèbre sculpteur 
bruxellois Charles Van Der Stappen 
(1843-1910) et la médaille a été émise 
en 1901 par la «  Société Hollandaise-
Belge des Amis de la Médaille d’Art  », 
qui venait d’être fondée. Il s’agit de la 
toute première médaille émise par cette 
association, qui produirait ensuite des 
médailles d’art jusqu’en 1959.

❹ 	Léopold III

Léopold, fils aîné  
d’Albert et Elisabeth, 
épouse Astrid, princesse 
suédoise de la maison 
royale de Suède, en 1926. Le mariage 
civil a lieu à Stockholm le 4 novembre 
tandis que la cérémonie religieuse a lieu 
en la cathédrale Saint-Michel de 
Bruxelles le 19 novembre.

Le couple royal aura trois enfants qui 
tous deviendront souverains régnants  : 
Joséphine-Charlotte en tant que 
Grande-Duchesse du Luxembourg et 
les deux fils en tant que Rois des 
Belges. 

L’accident de Küssnacht en 1935 où la 
jeune reine perdra la vie est un événe-
ment qui a marqué les mémoires et a 
plongé tout un pays dans un profond 
chagrin.

L’association dont nous vous parlions 
ci-dessus, qui, en 1920, devint la “Société 
Royale - Les Amis de la Médaille d’Art”, 
émit une médaille commémorative  
en 1926, médaille gravée par Pierre 
Theunis (1883-1950) et représentant  
les jeunes mariés.

❺	Alber t II

Bien que le Roi Albert 
II, qui en tant que fils 
cadet de Léopold III et 
d’Astrid portait le titre de Prince de 
Liège, fut couronné roi après le décès 
de Baudouin, il se maria avant son frère. 
C’est le 2 juillet 1959 qu’Albert épouse 
la princesse italienne Paola Ruffo di 
Calabria. La cérémonie religieuse est 
retransmise sur les chaînes de télévi-
sions nationales, créant ainsi l’un des 
premiers événements médiatiques les 
plus importants que la Belgique ait 
connus jusque-là. 
La médaille présentée ici est de la main 
de René Cliquet (1899-1977). Elle fut 
commandée par « L’Essor Maritime et la 
Ligue Maritime Belge  » auprès de l’en-
treprise Fonson.

❻	 Baudouin

Le mariage du Roi Baudouin 
avec la princesse espagnole 
Dona Fabiola de Mora y Aragon 
le 15 décembre 1960 fut le premier 
mariage d’un chef d’état en fonction 
depuis celui du Roi Léopold Ier en 1832. 
Il fut l’occasion d’émettre de nombreu-
ses médailles ainsi que la toute premiè-
re pièce belge commémorative ayant 
pour thème des noces royales. La mé-
daille d’Alfred Courtens (1889-1967), 
commandée par le Palais auprès de la 
Monnaie, sera frappée jusqu’en 1992.

Par ailleurs, en 1961, Carlos van Dionant, 
le professeur de dessin des princes 
royaux, créa et grava une pièce commé-
morative de 50 francs en argent. L’avers 
porte les portraits enlacés du roi et de la 
reine, et le revers les blasons des deux 
époux.

❼ 	Le Prince  
	 Philippe

Le mariage du Prince 
Philippe avec la Comtesse 
Mathilde d’Udekem d’Acoz le 4 décem-
bre 1999 fut l’occasion de l’émission 
d’une pièce d’argent de 250 francs. 

Les gravures des portraits sur l’avers et 
des mains tendues l’une vers l’autre sur 
le revers sont l’œuvre de Paul 
Huybrechts (Louvain 1954).

Léopold Ier

Albert II

Baudouin

Prince Philippe

Léopold II

Léopold III



Caractéristiques techniques

Valeur nominale: 	 10 EUROS

Tirage: 	 30.000 exemplaires 

Poids: 	 22,2 g

Diamètre: 	 37 mm

Alliage: 	 Ag 900 °/°°

Prix: 	 45 € 

Caractéristiques techniques

Valeur nominale: 	 5 EUROS

Tirage: 	 20.000 exemplaires 

Poids: 	 15,5 g

Diamètre: 	 33 mm

Alliage: 	 Ag 925 °/°°

Prix: 	 35 € 
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N o u v e a u x  e u r o s  d e  c o l l e c t i o n

Depuis peu, nous avons élargi notre offre en proposant à nos fidèles clients d’acheter 
des pièces commémoratives étrangères auprès de la Monnaie Royale de Belgique. 
Bien sûr, il s’agit des pièces les plus marquantes des pays partenaires de la zone euro. 
Dans ce numéro, nous avons ainsi retenu deux pièces aux thèmes très intéressants.

les 40 ans du Concorde
Le Concorde, né d’un projet franco-anglais, est un avion de ligne super-
sonique dont le vol inaugural eut lieu en 1969. Vingt appareils seulement 
sortirent des usines. Malgré sa ligne superbe et ses avantages les plus 
frappants (comme la vitesse qui atteignait deux fois celle du son),  
l’avion ne fut jamais rentable. Son niveau sonore, particulièrement élevé,  
faisait l’objet de critiques. 

De plus, la catastrophe aérienne d’un Concorde d’Air France en  
2000 sonna le glas de ce magnifique spécimen de la technologie 
aérienne. Le dernier vol du Concorde eut lieu le 24 octobre 
2003.

Par l’émission d’une pièce thématique, la Monnaie de Paris souhaite souligner le caractère 
unique d’un avion hors du commun et l’application de la technologie moderne dans l’avia-
tion civile.

L’avers de la pièce représente un Concorde au décollage ceint de la devise « Liberté Egalité 
Fraternité », les initiales du pays RF, l’étoile européenne et l’inscription Concorde / 2009 /  
40e Anniversaire. Le revers consiste en une composition graphique incluant la valeur  
nominale (10 EUROS), deux éléments de l’empennage de l’avion et sa vitesse exprimée en 
Mach : M 2.23.

Les 400 ans du débarquement 
des Hollandais à Manhattan

Quand, en 1609, le galion de Halve Maen de la Compagnie des Indes Orientales, commandé 
par l’anglais Henry Hudson, atteint l’embouchure du fleuve désormais appelé Hudson et y 
réalise des échanges commerciaux avec les Indiens, nul ne peut alors deviner que c’est là le 
début d’une histoire coloniale qui verra plus tard la création des Etats-Unis d’Amérique.

Après plusieurs expéditions et missions de reconnaissance, un  
comptoir commercial est bâti sur la presqu’île actuelle de Manhattan. 
Il prendra bien vite le nom de Nouvelle-Hollande (en latin Nova 
Belgica ou Novum Belgium). Les premiers habitants de la colonie 
étaient essentiellement des familles wallonnes qui avaient quitté 
leur région pour raisons religieuses. L’une d’entre elles, celle de 

Pierre Minuit (né en Allemagne), 
acheta l’île de Manhattan aux 

Indiens en 1626. Bien vite 
des rivalités apparu-

rent entre Hollandais et Anglais, rivalités qui 
devinrent de véritables conflits entre les 
deux communautés. Un traité de 1674 fit 
passer la colonie aux mains des Anglais.  
La suite appartient à l’histoire!
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Il reste cependant aujourd’hui à New York et aux alentours beaucoup de lieux dont les noms 
ne peuvent renier leur origine néerlandaise. Citons notamment Brooklyn (Breuckelen), the 
Bronx (fabrique de Jonas Bronck), Harlem, Hoboken, Greenwich (Greenwijck) ou Flushing 
(Vlissingen).

Pour commémorer ce petit bout d’histoire hollandaise (et belge), la Monnaie Néerlandaise 
émet une pièce d’argent de 5 euros. Les deux faces présentent le plan de Manhattan inté-
grant une reproduction d’une pièce à échelle réduite : sur l’avers se trouve le portrait de la 
reine Beatrix et sur le revers la valeur nominale. 



Pour la septième année consécutive, les monnaies nationales de 
Belgique et des Pays-Bas, ainsi que la Banque Centrale du Luxembourg 
émettent en commun une série de pièces. Diverses facettes de  
l’histoire de cette mini Union Européenne avant la lettre ont jusqu’ici 
illustré le coffret et la médaille thématique  : les capitales, le parle-
ment, l’union douanière, etc. Cette année, c’est le 35e anniversaire de 
la création de la Cour de Justice du Benelux qui est à l’honneur. 

Au fil des ans, de nombreux règlements du Benelux ont été transcrits 
en lois et décrets dans les trois pays membres. L’unité législative  
et exécutive ainsi atteinte serait hélas menacée si la justice s’interpré-
tait de différente manière dans les trois pays. Voilà pourquoi une cour 

de justice commune vit le jour en 1974. 

Cette cour a donc pour fonction de garantir l’unicité lors 
de l’interprétation des règles de droit commun qui sont 
de son ressort (par exemple dans le domaine des mar-
ques, des astreintes, de l’assurance auto, de la circula-
tion des personnes, de la protection des oiseaux). Parmi 
les missions de la Cour, nous pouvons distinguer trois 

sortes de tâches : judiciaire, consultative et judiciaire en 
matière de litiges entre fonctionnaires. Les membres de la 

Cour sont nommés par le Comité des Ministres de l’Union 
Economique du Benelux, mais continuent cependant à exercer leur fonction au 
niveau national, au sein des plus hautes instances judiciaires dont ils dépendent. 

La série comporte les 8 pièces en euro des trois pays. Elle se com-
pose donc non seulement de pièces qui seront mises en circula-
tion mais aussi de pièces que l’on ne retrouvera jamais 
dans le circuit monétaire normal. Chaque set compte en 
outre une belle médaille thématique en maillechort (alliage de 
cuivre, zinc et nickel). Cette médaille, fruit de notre designer 
Luc Luycx, est frappée par la Monnaie de Belgique.

L’avers de la médaille est une composition graphique représentant la façade du 
bureau principal du Benelux, rue de la Régence à Bruxelles, - qui est aussi le siège de 
la cour de justice - et un marteau de juge. Sur le revers se trouve la carte du Benelux 
entourée d’un demi-cercle formé de douze étoiles, ainsi que l’emblème du Benelux.  
Tirage strictement limité : 12.500 sets - Prix : 60 euros.

Les 35 ans de la Cour de Justice du Benelux
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